
 

                       

Éd. Resp. : Lieve De Preter, Boulevard du Roi Albert II 19, 1210 Bruxelles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REMBOURSEMENT DES FRAIS DE GARDE D’ENFANTS 
Le Fonds social rembourse les frais de garde d’enfants encourus en 2022 et 2023, à condition que l’ouvrier 
(h/f) relève de la compétence de la sous-commission paritaire des électriciens (SCP 149.01) au moment où les 
frais sont engagés. 

INTERVENTION POUR QUI ?  
• Pour la garde d’enfants jusqu’à l’âge de 3 ans sous une forme reconnue par l’Office de la Naissance et 

l’Enfance ou par Kind & Gezin ; 
• Et pour les enfants ayant moins de 14 ans le jour de l’activité de garde (ou ayant moins de 21 ans dans le 

cas d’un enfant souffrant d’un lourd handicap), dans le cadre d’une activité de garderie avant et après 
l’école assurée par une structure d’accueil ou de garderie agréée, subventionnée ou contrôlée directement 
par une administration publique. 

A COMBIEN S’ÉLÈVE L’INTERVENTION ?  
€ 4 (« brut ») par jour/par enfant avec un maximum de € 400 (« brut ») par an/par enfant (le montant à partir 
du 1er janvier 2022).  
 

L’intervention du Fonds social dans les frais de garde d’enfants (en 2022 et 2023) est exonérée d’ONSS. Sur le 
plan fiscal les frais de garde d’enfants sont considérés comme frais propres au travailleur. L’intervention du 
Fonds social est donc une rémunération imposable. En d’autres termes, la prime de garde d’enfants n’est pas 
exonérée de précompte professionnel et doit être reprise dans la déclaration fiscale. Le Fonds social envoie 
une fiche fiscale avec le montant à déclarer l’année suivant celle du remboursement. Ainsi la prime payée en 
2023 (pour les jours de garde d’enfants en 2022) doit être déclarée en 2024 sur base de la fiche fiscale 281.10 
envoyée par le Fonds social en 2023. 

COMMENT INTRODUIRE LA DEMANDE ?  
L’ouvrier (h/f) doit compléter un formulaire F14 et le fournir au Fonds social.  
La demande de remboursement doit être introduite avant le 31 décembre 2021. 

ATTESTATION FISCALE OBLIGATOIRE !  
Le remboursement est effectué sur base d’une attestation fiscale précisant le montant des dépenses pour la 
garde d’enfants aux dates indiquées l’année qui précède celle au cours de laquelle l’attestation a été délivrée.  
 

(En mars 2023 une attestation fiscale sera délivrée précisant le nombre de jours pour la garde d’enfants en 
2022 ; en mars 2024 une attestation fiscale sera délivrée précisant le nombre de jours pour la garde d’enfants 
en 2023).  
 

Si le nom du demandeur n’est pas mentionné sur l’attestation fiscale, le Fonds social peut demander un 
extrait d’acte de naissance de l’enfant, ou tout autre document prouvant la filiation.   
 

Pour les travailleurs étrangers/ouvriers frontaliers une attestation reprenant les mêmes données que la fiche 
fiscale/l’attestation de frais pour la garde d’enfants, est également acceptée. 

OÙ PEUT-ON TROUVER LE FORMULAIRE DE DEMANDE F14 ?  
• Via https://volta-org.be/ et  
• Pour plus d’info’s : https://volta-org.be/fr/benefits/ 

 
 
 

REMBOURSEMENT DES FRAIS DE GARDE D’ENFANTS  
SCP 149.01 ÉLECTRICIENS (Année d’imposition 2022-2023-2024) 

https://volta-org.be/media/ystdyf0q/f14-fr_garde_enfants.pdf
https://volta-org.be/fr/benefits/indemnites-complementaires/garde-d-enfants?setLanguage=true

